
Remarque : Le point de départ du calendrier est la date de réception par l'entrepreneur de l'ordre de service lui demandant de démarrer l'exécution de ses prestations
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                                               Calendrier en mois 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 21 22 23 24 25 26 27 28 29 30 31 32 33 34 35 36 37 38 39 40 41 42 43 44 45 46 47 48 49 50 51 52 53 54 55 56 57 58 59 60

Réalisation des études de conception 1ère

phase selon article 3.2 du CCTP

Analyse des études de conception 1ère phase

(6 semaines minimum)
(1)

Etablissement des dossiers d'autorisations

administratives (article 3.1 du CCTP)
(2)

Analyse des dossiers d'autorisations

administratives (2 semaines minimum)

Instruction du permis de construire (5 mois)

Délai de recours sur permis de construire (2.5

mois)

Réalisation des études de conception 2ème

phase selon article 3.3 du CCTP
(2)

Analyse des études de conception 2ème

phase (6 semaines minimum)
(1)

Préparation et installation du chantier (3)

Réalisation de locaux témoins (4)

Exécution des travaux  

Réception des travaux

3 Point de départ du délai de parfait achèvement

4
Point de départ de la prestation entretien ou

maintenance

(1) Le début de l'analyse des études de conception 1ère phase et 2ème phase ne peut s'envisager qu'après la remise des dossiers complets au maître d'ouvrage.

(2) Le début de l'établissement des dossiers d'autorisations administratives et le début de la réalisation des études de conception 2ème phase ne peuvent s'envisager qu'après la fin de l'analyse des études de conception 1ère phase.

(3) Le début de la période de préparation (deux mois) ne peut s'envisager qu'à la fin du délai de recours sur le permis de construire.

(4) Conformément aux dispositions de l'article 6.3 du CCAP, la réalisation de locaux témoin devra être achevée au plus tard six mois après le début de la période de préparation.
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Marché public global sectoriel pour la conception, la construction, l'aménagement, l'entretien ou la maintenance du Pôle de Psychiatrie de la Personne Agée sur le site 

du Centre Hospitalier de Novillars

ANNEXE N° 2 à l'ACTE D'ENGAGEMENT

Calendrier prévisionnel d'exécution du marché 

(hors variantes)


